
 

 

Zonage d’inclusion : modification proposée du Règlement de 
zonage

Nouvelles dispositions à ajouter en tant que nouvelle section, sous les rubriques 
suivantes :

Nouveau Règlement de zonage : Partie 7 (Dispositions relatives au logement)
Règlement de zonage 2008-250 : Partie 5 (Dispositions des aménagements résidentiels)

NOUVELLE SECTION : LOGEMENTS DU ZONAGE D’INCLUSION

1. Les dispositions suivantes s’appliquent à l’aménagement d’un terrain assujetti à la 
surzone de zonage d’inclusion prévu à l’annexe YYY qui entraîne la création de 
nouveaux logements, conformément à la Loi sur l’aménagement du territoire et aux 
règlements connexes, tels que modifiés.

2. Aux fins de la présente section : 
a. un logement du zonage d’inclusion est un logement correspondant à la 

définition de « logement abordable » prévue dans la Loi sur les redevances 
d’aménagement, telle que modifiée; et

b. la surface de plancher résidentielle hors œuvre brute totale désigne la 
superficie brute de tous les logements d’un aménagement, à l’exclusion des 
parties communes.

3. Le promoteur de tout projet de nouvelle construction ou de réaménagement mené 
dans la zone XX de l’annexe YY doit prévoir des logements du zonage d’inclusion 
dans les cas suivants :

b. le projet comprend la création de 80 logements ou plus; ou
c. le projet concerne une surface de plancher résidentielle hors œuvre brute 
 totale de 6 000 mètres carrés ou plus.

4. Nonobstant le point (3), un aménagement est dispensé de l’obligation de fournir 
des logements du zonage d’inclusion dans les cas suivants :

a. le projet comprend la création de moins de 80 logements et concerne une 
surface de plancher résidentielle hors œuvre brute inférieure à 6 000 mètres 
carrés; ou

b. un immeuble ou une partie d’un immeuble abrite l’une des utilisations 
suivantes :



 

 

i. un établissement d’enseignement postsecondaire;
ii. un établissement de soins pour bénéficiaires internes
iii. un foyer de groupe;
iv. un refuge; 
v. une maison de retraite.

c. l’aménagement est dispensé par la Loi sur l’aménagement du territoire ou 
les règlements connexes, tels que modifiés.

5. Le nombre de logements du zonage d’inclusion à créer sera calculé en fonction du 
nombre de logements ou de la surface de plancher résidentielle hors œuvre brute, 
conformément au tableau XX.

Tableau XX : Taux de réservation du zonage d’inclusion
Paramètre Taux de réservation 
Nombre de logements Zéro (0) pour cent du nombre total de 

logements
Surface de plancher résidentielle hors 

œuvre brute
Zéro (0) pour cent de la surface de 

plancher résidentielle hors 
œuvre brute

6. La surface et la composition des logements du zonage d’inclusion en fonction du 
nombre de chambres doivent être proportionnelles à celles des autres logements 
de l’immeuble. Ces logements doivent être répartis sur plusieurs étages et disposer 
de finitions de même qualité que celles des logements non inclusifs.

7. Le niveau d’abordabilité d’un logement du zonage d’inclusion est établi par la Loi 
sur les redevances d’aménagement.

8. Les logements du zonage d’inclusion doivent rester abordables pour une période 
d’au moins 25 ans, à partir de la date de la première occupation du logement.

9. Si un logement du zonage d’inclusion est vendu au prix du marché au terme de la 
période d’abordabilité, la Ville percevra 50 pour cent des bénéfices nets de la 
première vente.

10. Si des logements du zonage d’inclusion sont requis, l’approbation et la délivrance 
de tout permis de construire ou l’utilisation de tout bâtiment ou terrain à des fins 
d’aménagement sont conditionnées aux exigences suivantes :

a. démonstration que le propriétaire a conclu un accord conformément aux 
exigences de la présente section et à la section 35.2 de la Loi sur 
l’aménagement du territoire; et

b. démonstration que l’accord a été signé et enregistré sur le titre de propriété.



 

 

11. L’accord mentionné au point (10) doit comprendre les éléments suivants :

a. le nombre, la superficie, le type et l’emplacement des logements du zonage 
 d’inclusion;
b. les exigences visant à maintenir d’abordabilité de ces logements pendant la 

période prescrite par le Plan officiel;
c. les exigences relatives à l’administration, aux rapports et au suivi; et
d. toute autre question nécessaire à la mise en œuvre des politiques de zonage 

d’inclusion du Plan officiel.

12. La présente section ne s’applique pas lorsqu’une demande complète de 
modification du Plan officiel, de modification du Règlement de zonage ou de 
réglementation du plan d’implantation a été présentée au plus tard à la date 
d’adoption du présent Règlement.
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